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OBJET :

09 – Mutualisation du serveur de téléphonie
Date de convocation : 

16 juin 2006

Date de séance :

26 juin  2006
Date d’affichage :

30 juin 2006

Membres en exercice : 13

Membres présents : 7

Membres votants : 8
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 26 juin à 14h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, 

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

Dans la perspective de rationaliser la gestion des équipements et de permettre des économies d’échelle, il paraît opportun de mutualiser l’hébergement des serveurs de téléphonie. 

A cette fin, il est proposé de conclure une convention de mise à disposition de services au sens de l’article L 5721-9 du Code Général des Collectivités Territoriales entre AMIENS Métropole et l’Agence SUSI,

C’est pourquoi,

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5721-9 ;

· Vu le projet de convention et son annexe ;

DELIBERE

ARTICLE 1ER - Le projet de convention et son annexe, à intervenir entre AMIENS Métropole et l’Agence SUSI, sont approuvés et le Président est autorisé à les signer. 

ARTICLE 2 - Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président

Contrôle de légalité 


30 juin 2006
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